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A. GENERALITES 

ART A.1 BUT ET PORTEE DU REGLEMENT 

Le projet d’aménagement particulier a pour objet l’exécution du plan d’aménagement général. Il précise et 
complète à ces fins les dispositions réglementaires relatives à la zone concernée en fonction de son mode et 
degré d’utilisation. 

Les dispositions de la partie graphique et écrite du présent plan d’aménagement particulier, dans la mesure où 
elles dérogent à celles inscrites au plan d’aménagement général et au règlement sur les bâtisses de la commune 
de Differdange, priment et remplacent ces dernières qui restent cependant d’application pour tout ce qui n’est 
pas spécialement prévu au présent règlement. 

ART A.2 PRECISION POUR L’UTILISATION DES DOCUMENTS GRAPHIQUES 

En cas de discordance ou en cas de différences dans les dimensions des parcelles constatées par l'Administration 
du Cadastre et de la Topographie, les limites et dimensions des emprises constructibles sont à reconsidérer 
suivant les dimensions effectives des parcelles : les côtes de recul priment sur les côtes de dimensionnement des 
emprises constructibles. 

ART A.3 TOPOGRAPHIE  

COURBES DE NIVEAUX 

o Les courbes de niveaux du terrain existant sont indiquées dans la partie graphique du projet 
d’aménagement particulier par des pointillés noirs (terrain existant). Ces courbes de niveaux 
correspondent à la morphologie actuelle du terrain, avant-projet. 

o Les courbes de niveaux du terrain remodelé sont indiquées dans la partie graphique du projet 
d’aménagement particulier par des pointillés rouges (terrain remodelé). Ces courbes de niveaux 
définissent la morphologie projetée du terrain, et les travaux de déblais / remblais projetés lors de 
l’exécution des travaux. 

Ces courbes de niveaux du terrain remodelé, telles que définies dans la partie graphique du projet 
d’aménagement particulier, sont à respecter avec une tolérance de 0,50 mètre au maximum pour les parcelles 
privées.  

ART A.4 AFFECTATIONS  

Le projet d’aménagement particulier prévoit les constructions suivantes, réservées à l’habitat :  

o 2 maisons plurifamiliales 

Au sein du lot, des professions libérales pourront être autorisées.  

Au niveau I, des activités de commerces ou des services administratifs ou professionnels  pourront être autorisés.  

Une crèche pourra être autorisée sur également 50 % maximum de la surface du niveau II. 

A.4.1 EMPLACEMENTS DE STATIONNEMENT POUR VOITURES 

Dans le cadre du présent projet d’aménagement particulier, il est requis : 

o 1,5 emplacement pour véhicules automobiles par unité de logement, ils doivent se situer à l’intérieur 
des limites de surfaces constructibles pour constructions souterraines. 

o Par unité de logement, minimum une place de parking doit être équipée d’une prise électrique 
raccordée au compteur de l’appartement permettant le chargement d’un véhicule électrique. (prise 
230V 16A câble 5x 2,5mm2).  
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A.4.2 EMPLACEMENTS DE STATIONNEMENT POUR VELOS 

 

o 1,5 emplacement pour vélos par unité de logement dont au moins 1 emplacement est à aménager à 

l’intérieur de la construction.  

 

Emplacements extérieurs  

o Des emplacements de vélos (publics ou privés) non définis dans la partie graphique pourront être 

prévus dans l’emprise de la servitude de passage. L’abri ou les abris de vélos à l’extérieur est (seront) à 

dimensionner pour 0,5 vélos/logement.  

o L’abri est à prévoir à proximité immédiate des entrées des immeubles afin de faciliter et d’encourager 
l’usage du vélo.  

o Une alimentation électrique pour le rechargement de Pédélecs est à prévoir, raccordée sur le compteur 

commun 

Emplacements intérieurs  

o Les emplacements de stationnement au sous-sol sont à aménager, avec accès direct à la rampe d’accès. 
Une alimentation électrique pour le rechargement de Pédélecs est à prévoir, raccordée sur le compteur 
commun. 

A.4.3 ACCES CARROSSABLE 

L’accès carrossable doit tenir compte des impératifs de sécurité de la circulation publique et n’apporter ni gêne 
ni perturbation. L’accès doit être aménagé de façon à ce que l’eau ne s’écoule pas sur la voie publique et les 
chemins piétons.  

La rampe menant au souterrain doit être couverte et végétalisée dès que possible.  

A.4.4 MATERIAUX DE FAÇADES 

Les matériaux de façade devront être choisis de façon à ne pas heurter l’homogénéité de l’ensemble. Les 
différents matériaux sont à indiquer sur le plan de la demande d’autorisation de bâtir. L’administration 
communale se réserve le droit de présentation d’un échantillon du ou des matériaux projetés avant toute mise 
en œuvre.  

Les façades latérales et postérieures doivent être traitées avec le même soin que les façades principales. 

A.4.5 PLANTATIONS DANS LES ESPACES VERTS PRIVES 

 Seules sont autorisées des espèces de plantes indigènes en ce qui concerne les haies, les arbres et les arbustes. 
Les plantations sont à indiquer lors de la demande d’autorisation de bâtir.  

A.4.6 SURFACE SCELLEE 

L’espace extérieur pouvant être scellé tel que représenté sur la partie graphique du projet d’aménagement 
particulier peut être modifié selon le projet d’architecture sans dépasser la surface de scellement du sol définie 
dans le tableau du degré d’utilisation du sol par lot. 

ART A.5 REGLEMENTATION POUR LES ESPACES PUBLICS  

A.5.1 GENERALITES 

L’aménagement d’espaces publics, aux endroits prévus par le présent projet d’aménagement particulier, fera 
l’objet de plans ultérieurs détaillés pour autorisation auprès du Collège Echevinal. 
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Le lotisseur se conformera strictement aux prescriptions des instances compétentes1 pour la construction des 
voiries, l’aménagement des parkings, des places de verdure, de l’aire de jeux, des canalisations, l’installation de 
l’éclairage public, la mise en souterrain des réseaux électriques, de téléphone, d’antenne collective et de gaz. À 
cet effet, la position et la délimitation exacte des zones à céder du projet d’aménagement particulier au domaine 
public seront adaptées en fonction des besoins rencontrés lors de la demande d’autorisation pour les 
infrastructures, la gestion de l’eau, l’environnement et la permission de voirie. Le dossier d’exécution du présent 
projet d’aménagement particulier définira précisément les équipements et infrastructures publics.   

La surface cédée au domaine public s’élève à 1364,78 mètres carrés, soit 23,19 % de la surface du projet 
d’aménagement particulier.  

A.5.2 AMENAGEMENT DES ESPACES VERTS PUBLICS 

L’espace vert public du présent PAP est caractérisé par l’interdiction de bâtir. Seules y sont autorisées des 
constructions en rapport direct avec la destination de la zone (par exemple, l’implantation d’éléments 
concernant les infrastructures techniques du quartier ou  constructions nécessaires à la vie communautaire du 
point de vue de la récréation et de la collectivité.) 

Pour les espaces verts publics, les courbes de niveaux du terrain remodelé peuvent être modifiées selon les 
besoins du projet d’aménagement. 

ART A.6 DEROGATIONS 

- Conformément à l’article 108bis, de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 
communal et le développement urbain, le présent règlement soumet à dérogation l’article 20 Prescriptions 
dimensionnelles- Tableau récapitulatif  du PAG en vigueur concernant le nombre de niveaux maximum, la 
hauteur aux acrotères et le recul postérieur minimum autorisés.  
 

En conséquence, pour le présent projet d’aménagement particulier, sont autorisés : 

o un nombre de niveaux égal à IV+R+2S pour les constructions destinées au séjour prolongé de 
personnes 

o une hauteur à l’acrotère de maximum 14 mètres pour le dernier niveau plein et de maximum 17,50 
mètres pour le niveau en retrait par rapport au niveau de référence 01 

o un recul postérieur déterminé selon la partie graphique du plan d’aménagement particulier 

 
- Conformément à l’article 108bis, de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 

communal et le développement urbain, le présent règlement soumet à dérogation l’article 46  Définitions et 
hauteurs des niveaux du règlement sur les bâtisses concernant le graphique délimitant le gabarit du niveau en 
retrait ainsi que le niveau du rez-de-chaussée et du séjour prolongé des personnes défini selon le niveau de 
référence délimitée dans la partie graphique du présent PAP. 
 
En conséquence,  pour le présent projet d’aménagement particulier, le niveau en retrait est délimité selon la 
partie graphique du plan d’aménagement particulier et le niveau des planchers est calculé par rapport au niveau 
de référence 01.  
 

- Conformément à l’article 108bis, de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 
communal et le développement urbain, le présent règlement soumet à dérogation l’article 49 Les toitures et 
superstructures  du règlement sur les bâtisses concernant la hauteur des toitures plates. 
 
En conséquence, pour le présent projet d’aménagement particulier la hauteur maximale des toitures plates doit 
correspondre à la hauteur indiquée dans la partie graphique et écrite du présent projet d’aménagement 
particulier. 
 

                                                                    
1 Administration des Ponts et Chaussées, Administration de la Gestion de l'Eau, Ministère du Développement Durable et des 
Infrastructures, Ministère de l’Intérieur, Administration Communale de Differdange, et les différents gestionnaires pour les 
réseaux d’infrastructures. 
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- Conformément à l’article 108bis, de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal 
et le développement urbain, le présent règlement soumet à dérogation l’article 50 Saillies sur les 
alignements de façades du règlement sur les bâtisses concernant les balcons des constructions.  
 
En conséquence, pour le présent projet d’aménagement particulier, les saillies autorisées sur les façades peuvent 
être supérieures à 1,50m de profondeur sans prise en compte de la bande de construction ni reculs minimaux 
sur les limites parcellaires.  
 

- Conformément à l’article 108bis, de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 
communal et le développement urbain, le présent règlement soumet à dérogation l’article 56.5 Terrasses 
ouvertes imperméables du règlement sur les bâtisses concernant la bande de construction et la surface 
maximale des terrasses ouvertes par appartement des immeubles à appartement.  
 
En conséquence, la configuration des terrasses des immeubles à appartements est libre  sans dépasser la surface 
de scellement du sol définie dans le tableau du degré d’utilisation du sol par lot. 

ART A.7 LOGEMENTS A COUTS MODERES 

Au moins 10% de la surface construite brute dédiée au logement sera réservée à la réalisation de logements à 
coût modéré. Ces modalités seront précisées dans le cadre de la convention relative au présent projet 
d’aménagement particulier.  

 

B. MAISONS PLURIFAMILIALES 

ART B.1 IMPLANTATION 

Les limites maximales de surface constructible sont précisées dans la partie graphique du projet 
d’aménagement particulier.  

Les profondeurs (minimales et/ou maximales) sont précisées dans la partie graphique du projet d’aménagement 
particulier. 

Les distances de recul minimales (antérieures, postérieures et latérales) des constructions sont fixées dans la 
partie graphique du projet d’aménagement particulier. 

ART B.2 NIVEAUX 

La partie graphique du projet d’aménagement particulier précise les nombres de niveaux suivants : 

CONSTRUCTIONS DESTINEES AU SEJOUR PROLONGE 

o IV + 1R + 2S, définissant  4 niveaux pleins + 1 niveau en retrait + 2 niveau en sous-sol 

Le niveau du seuil du niveau I peut être supérieur de 0,50 mètre au maximum mesurée par rapport au niveau de 
référence 01.   

Le niveau défini dans les retraits pourra être aménagé sur une surface correspondante à 80% maximum de la 
surface du dernier niveau plein. 

ART B.3 HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

La partie graphique du projet d’aménagement particulier établit un niveau de référence obligatoire pour le lot. 
Le niveau de référence 01 est implanté et notifié comme tel sur la partie graphique du projet d’aménagement 
particulier. Le niveau de référence est assimilé à un niveau défini en coordonnées nationales. 

En cas de discordance entre le niveau de référence tel exécuté, et celui indiqué dans le projet d’aménagement 
particulier, les niveaux d’implantation sont à considérer à partir du niveau de référence tel qu’exécuté. 
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CONSTRUCTIONS DESTINEES AU SEJOUR PROLONGE 

La hauteur à l’acrotère est de : 

o 14,00 mètres maximum pour le dernier niveau plein mesuré à partir du niveau de référence 01 

o 17,50 mètres maximum pour l’étage en retrait  (Soit 1R, tel que défini dans la partie graphique) mesuré 
à partir du niveau de référence 01 

ART B.4 FORME, PENTE ET ORIENTATION DES TOITURES 

CONSTRUCTIONS DESTINEES AU SEJOUR PROLONGE 

o Les toitures des constructions doivent être de type toiture plate (tp) 

o Les toitures des niveaux pleins peuvent être utilisées comme toiture-terrasse 

o La toiture de l’étage en retrait doit être végétalisée et possédée au minimum 20 cm de substrat.  

 

ART B.5 SUPERSTRUCTURES 

La construction de superstructures destinées à abriter exclusivement les installations techniques est possible:  
 

o si elles sont regroupées et qu’elles observent un retrait d’au moins 2 mètres par rapport aux façades 
du dernier étage 

o si leur hauteur maximale ne dépasse pas 1,00 mètre du niveau de l’acrotère maximum autorisé 
o si elles sont intégrées dans le concept architectural 

ART B.6 PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES 

Afin de répondre aux critères de qualité dans le logement collectif, les maisons plurifamiliales devront proposer 
les éléments suivants : 

o cave pour chaque unité de logement d’une surface minimale de 6 m² 

o local buanderie commun avec installation d’eau courante, pouvant accueillir au minimum une 

machine à laver par logement 

o Les locaux poubelles sont à planifier de telle sorte que la quantité des différents conteneurs soit 

suffisante par rapport au nombre de logements. Les besoins seront évalués par les services 

communaux compétents.  

La collecte des déchets ménagers doit se faire à travers des boitiers connectés afin de garantir le principe 
du pollueur payeur. Ces boîtiers nécessitent une alimentation électrique ainsi qu’une liaison internet. 
En cas de mauvaise réception dans les locaux poubelles, il y a lieu de prévoir une prolongation de 
l’antenne ou une amplification du signal. 

Tous les passages et couloirs entre les locaux poubelles et la place d’entreposage pour l’enlèvement par 
les services communaux en bord de trottoir doivent permettre un passage aisé avec des conteneurs de 
1100 litres. Le libre passage de portes doit être au minimum de 125 cm. 

La place d’entreposage des conteneurs est à prévoir dans l’enceinte du PAP le plus près du trottoir. La 
surface devra être de taille à pouvoir entreposer tous les conteneurs d’une même fraction.  

Au cas où les conteneurs sont à remonter par une rampe, la rampe ne devra pas dépasser 3%. Si la rampe 
est supérieure à 3%, un seul monte-charges/ordures est à installer. Des marches ou dénivelés de plus de 
3cm sont interdites.  

o Un système photovoltaïque d’au moins 1kWp/appartement est à prévoir pour chaque bâtiment, 
indépendamment du CPE. Pour des raisons de surface insuffisante, la puissance installée pourra être 
réduite mais une autorisation au préalable devra être obtenue par le service des bâtisses.   

o Une cuve étanche est imposée lors de présence de sources ou d’une nappe. Tout pompage d’eau 
(sources, drainage..) est interdit en dehors de la phase de construction des sous-sols. 
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o Une chaufferie avec combustible bas équivalent CO2 (pellets ou pompe à chaleur eau) est à prévoir.  

 

Par construction, la surface habitable nette moyenne des logements devra être décidée par le projet 
d’architecture. Toutefois, une mixité d’appartement (studios, appartements à une chambre, appartements à 
deux chambres, etc.) est requise.  
La part des studios est limitée à 25% maximum du nombre de logements autorisés sur le lot 01.  
 
 
 

C. SERVITUDE 

ART C.1 SERVITUDE DE PASSAGE 

La servitude de passage, telle que délimitée dans la partie graphique, garantit le passage du public au sein du 
lot 01. La surface couverte par la servitude de passage et la route de Pétange doivent constituer un espace 
continu, c’est-à-dire qu’il ne doit pas y avoir de différence de niveau à l’intersection des deux surfaces bien que 
la matérialité puisse changer.    
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D. ANNEXES 

ART D.1 DEFINITIONS RELATIVES AUX DOCUMENTS REGLEMENTAIRES 

D.1.1 PROJET D’AMENAGEMENT PARTICULIER 

Document à caractère réglementaire (cf. partie graphique) présentant le projet d’aménagement particulier, et 
les règles d’urbanisme concordantes.  

D.1.2 COUPES SIGNIFICATIVES 

Document à caractère réglementaire (cf. partie graphique) présentant l’aménagement en profils des lots privés 
et du domaine public. 
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ART D.2 TERMINOLOGIE 

Annexe du règlement Grand-Ducal du 23 mars 2017 concernant le contenu du plan d’aménagement particulier 
« quartier existant » et du plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » portant exécution du plan 
d’aménagement général d’une commune 
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Annexe du règlement Grand-Ducal du 23 mars 2017, concernant le contenu du plan d’aménagement général d’une 
commune. 
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